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Préambule 

La société Ferme éolienne de Saint Martin de Lamps a déposé auprès de la préfecture de l’Indre, en date du 14 

décembre 2011, une demande d’autorisation environnementale pour la construction et l’exploitation d’un parc 

éolien sur la commune de Saint-Martin-de-Lamps (commune qui a depuis fusionné avec la commune de Levroux le 

1er janvier 2016). 

Cette demande, complétée le 30 octobre 2012, a fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation délivré le 22 avril 

2014. 

Par arrêté préfectoral du 7 avril 2016, l’autorisation d’exploiter a ensuite été transférée à la société FERME ÉOLIENNE 

de Saint-Martin-de-Lamps. 

Par arrêt n°21BX03190, rendu le 19 avril 2022, la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux a sursis à statuer sur la 

requête en annulation déposée contre l’arrêté d’autorisation susvisé, dans l’attente de la production d’une 

autorisation préfectorale modificative en vue de régulariser l’arrêté préfectoral du 22 avril 2014. 

Le 23 décembre 2024, le pétitionnaire a déposé une mise à jour de son dossier, comprenant notamment 

l’actualisation du volet écologique de l’étude d’impact, la demande de dérogation espèces protégées et un porter à 

connaissance détaillant les modifications apportées au projet d’origine. 

 

Ce document, apporte des réponses aux recommandations de l’Autorité Environnementale conformément à l’article 

L.122-1 du code de l’environnement.  

Afin de faciliter la lecture et la compréhension de ce document, les recommandations extraites de l’avis de l’Autorité 

Environnementale sont intégrées dans ce présent document suivies de la réponse du pétitionnaire.  
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1. Biodiversité 

L’autorité environnementale liste et hiérarchise l’ensemble des enjeux environnementaux du territoire susceptibles 

d’être impactés par le projet et leur importance vis-à-vis de celui-ci. 

Seuls les enjeux forts à très forts font l’objet d’un développement dans l’avis. 

De par la nature du projet, les enjeux environnementaux les plus forts concernent : 

• la biodiversité ; 

• le paysage et le patrimoine ; 

• les nuisances sonores. 

 

■ Extrait de l’Avis 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

La carte suivante présente la plus courte distance entre chaque éolienne et la haie la plus proche ainsi qu’entre 

chaque éolienne et le boisement le plus proche. 

Le déplacement de E3, E4 et E5 permet d’augmenter la distance aux haies respectivement à 75m (initialement 

59m), 65m (initialement 41m) et 217m (initialement 199m). 
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Au regard des enjeux identifiés, un travail de concertation entre le pétitionnaire et le bureau d’études Auddicé a été 

mené afin d’appliquer la séquence ERC et de définir les mesures à mettre en place.  

L’analyse des contraintes environnementales potentiellement applicables ont permis de sélectionner des parcelles 

agricoles de grandes cultures, situées aux abords de la ferme de Juchepie. Au sein de celles-ci trois variantes 

d’implantation ont été étudiées. La variante 3 a été retenue, après une comparaison multicritère. Cette variante, qui 

prévoit l’implantation de 5 éoliennes est celle qui est la moins impactante pour la faune et la flore.  

Compte tenu de l’implantation des éoliennes à l’écart des axes migratoires identifiés localement (vallée plus au nord 

de l’AER), et de l’ensemble des mesures d’évitement et de réduction associées, la phase chantier n’occasionne pas 

d’effets résiduels significatifs susceptibles de remettre en cause l’état de conservation des populations faunistiques 

et floristiques locales. 

En phase d’exploitation, des mesures de réduction ont été mises en place pour limiter le risque de collision à un 

niveau non significatif et non suffisamment caractérisé (bridage statique et bridage agricole pour les oiseaux, bridage 

météorologique pour les chiroptères, suivi de mortalité avec possibilité de faire évoluer les seuils de bridages en 

fonction des résultats et d’utiliser les derniers outils scientifiques pour évaluer en continu les effets sur les espèces 

potentiellement impactées et sur leur population).  

Compte tenu des enjeux mis en évidence pour ces espèces protégées et des mesures de réduction et de suivi qui 

seront mises en place, le projet éolien de Saint Martin de Lamps n’est pas de nature à remettre en cause l’état de 
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conservation des espèces. Il permettra de maintenir dans un état de conservation favorable la population des 

espèces protégées recensées sur et à proximité de l’emprise du projet, quand bien même il ne peut être considéré 

un risque nul de collision accidentelle avec les machines. D’où la nécessité d’octroi d’une dérogation à l’interdiction 

de destruction de spécimens d’espèces protégées, associée au projet. 

Le dossier de demande de dérogation conclut de manière explicite quant à l’absence d’impacts résiduels 

significatifs sur les espèces protégées et/ou leurs habitats, après application des mesures présentées. 

 

La définition de la variante de moindre impact de l’étude écologique présente clairement la justification du choix de 

l’implantation : 

Le projet modifié prévoit une garde au sol à plus de 30 m (33 m), ce qui est favorable aux déplacements locaux des 

espèces fréquentant l’AEI, notamment pour les espèces de busards (GRAJETZKI & al.,2010). 

Pour rappel, la hauteur de vol des oiseaux et la garde au sol sont prises en compte concernant l’évaluation de l’impact 

du risque de collision, et notamment celui des busards. Plusieurs études ont d’ores et déjà apporté des éléments en 

réponse à l’évaluation de l’incidence sur la variation de hauteur des gardes au sol des éoliennes sur les espèces. 

Selon Grajetsky, Hofmann, & Nehls (2009, 2010) et Grajetsky & Nehls (2017), les données recueillies sur l’avifaune 

concluent que :  

• La majorité des déplacements se font à moins de 10 m de hauteur (50 à 70 % des vols sont sous la barre des 

5 m) ; 

• Seulement 5 % des vols sont au niveau du rotor pour une garde au sol à 30 m ; 

• Environ 60 % de ces déplacements de haut vol sont localisés dans les 500 m autour du nid et les 40 % restant 

privilégiant les habitats favorables à leur alimentation jusqu’à 2km. 

Concernant les chiroptères le placement des éoliennes évite les zones sensibles associées aux enjeux forts identifiés 

dans l’AEI (zones tampon de 200 mètres autour des éléments structurants les plus importants), seul l’impact au 

niveau de la haie longeant le chemin d’accès aux plateformes persiste. Cependant, l’éloignement des mâts vis-à-vis 

du chemin permet l’absence de survol des pales au-dessus de cette même haie, contrairement à la variante 2 (projet 

initial). Un protocole d'arrêt conditionné des éoliennes couvrira suffisamment l’activité autour de cette haie de 

moindre intérêt. De plus, une garde au sol à plus de 30 mètres permet de préserver les espèces de bas vol. 
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■ Extrait de l’Avis 

 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

Le pétitionnaire suivra la recommandation de la MRAe en proposant une modification de la mesure MR-e1 : « Mettre 

en œuvre un plan d'arrêt conditionné de l'ensemble des éoliennes et l'adapter selon le suivi chiroptérologique post-

implantation ». 

Comme proposé dans l’avis, en s’appuyant sur le parc éolien sur la commune de Liniez (36), et selon les paramètres 

de températures mesurés sur site (valeur la plus favorable aux chiroptères retenue) utilisés pour garantir les 

pourcentages de recouvrement de l’activité, les modalités du plan d’arrêt conditionné seront les suivantes pour 

toutes les éoliennes : 

• Du 1er avril au 30 juin en l'absence de précipitation, pour des températures > à 11°C et pour des vitesses de 

vent < à 6 m/s, de 30 minutes avant le coucher du soleil jusqu’au lever du soleil ; 

• Du 1er juillet au 31 octobre, en l'absence de précipitation, pour des températures > à 11°C et pour des 

vitesses de vent < à 7 m/s, du coucher du soleil jusqu’au lever du soleil. 
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■ Extrait de l’Avis 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

L’étude d’impact écologique précise bien que l’ensemble des mesures seront mises en œuvre pendant la durée 

d’exploitation du parc éolien. 

Le projet de la Ferme éolienne de Saint Martin de Lamps repose sur un partenariat avec des propriétaires et 

exploitant agricole. Un bail signé chez notaire par l’un d’eux prévoit déjà la mise en œuvre de mesures de plantation 

de haies et de jachère. Un extrait est présenté ci-après : 
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Pour compléter ces engagements locaux, le pétitionnaire présente ci-après un extrait de la synthèse d’une 

convention signée pour la mise en place d’une jachère sur des parcelles à environ 7km au nord des éoliennes du 

projet : 
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Enfin, l’association Indre Nature se montre également intéressée par la mise en œuvre de la mesure MR-t4 Créer et 

restaurer des milieux favorables à la faune (milieux arbustifs à arborés & milieux ouverts de type « faune sauvage ») 

et éloignés des éoliennes. Le conventionnement est conditionné par la présentation d’un projet autorisé. Le 

pétitionnaire s’engage à renouer le contact avec l’association après l’autorisation du dossier. 

 

La mesure MR-e5 : Déclencher le système de ralentissement/arrêt machine en fonction des passages d’oiseaux est 

conditionnée par de nombreux paramètres par exemple le fournisseur, les espèces cibles, la solution technique de 

raccordement internet, les installations d’équipements annexes et différents travaux associés. La solution mise en 

œuvre répondra à l’objectif de cette mesure : La mesure consiste à réduire le risque de collision de l’avifaune sensible 

à l’éolien identifiée à l’état initial du projet. Cette mesure passera par la mise en place d’un système de détection de 

l’avifaune (SDA) afin de déclencher le ralentissement suffisant ou l’arrêt des éoliennes en cas de détection des 

espèces ciblées par cette mesure. Ceci sera effectif lors des périodes de nidification et de migration. 

Volkswind intègre déjà 2 solutions complètes sur des parcs éolien en exploitation. Une récente étude comparative 

pour un projet analogue permet de présenter le tableau de comparaison des devis ci-dessous : 

 

Les choix techniques seront étudiés en fonction des préconisations des fournisseurs qui disposent d’un retour 

d’expérience et d’une expertise spécifique aux espèces ciblées. Ces dispositifs évoluent en continu et il n’est pas 

pertinent à ce stade de s’engager sur les choix techniques.  

 

Concernant les mesures destinées à contrôler l’activité des machines lors de certaines périodes d’activités agricole 

et à contrôler l’activité des machines en période d’envol des jeunes busards. Volkswind dispose également de retours 

d’expériences positifs. Une convention sera signée avec les exploitants des parcelles survolées par les pales afin de 

garantir le suivi de cette mesure. Une redevance annuelle est allouée sous réserve d’une collaboration solide du 

partenaire vis-à-vis de l’application de ces mesures.  
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■ Extrait de l’Avis 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

Avec la mesure de suivi mortalité de l’avifaune et des chiroptères (MS2), le porteur du projet souhaite déjà aller au-

delà de ce qui est prévu par la législation. 

Le pétitionnaire suivra la recommandation de la MRAe en proposant une modification de la mesure MS2 : « Suivi 

mortalité de l’avifaune et des chiroptères - Suivi réglementaire ».  

Le suivi mortalité sera renforcé en août et septembre pour les chauves-souris, avec deux passages par semaine les 

trois premières années puis tous les 10 ans. 

 

 

2. Nuisances sonores 

■ Extrait de l’Avis 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

Comme recommandé dans l’avis de la MRAe et conformément à la réglementation, une étude de réception 

acoustique sera menée à la mise en service du parc. Cette étude permettra de définir un plan de bridage basé sur 

des mesures réelles et non des simulations informatiques. 

Afin d’améliorer la qualité de ces mesures et le calcul de bridage qui en découlera, il est préférable que la campagne 

de réception se déroule en trois étapes : 

• Une première étape de mesures des niveaux sonores en conditions réelles non bridées qui permet de 

caractériser les niveaux sonores au droit des habitations ; 

• Si des émergences sont constatées, un bridage sera calculé dans le but de rendre les niveaux sonores 

engendrés par le fonctionnement du parc conforme à la réglementation ; 

• Une troisième étape de mesure des niveaux sonores une fois le nouveau bridage implémenté afin de vérifier 

que le parc est conforme à la réglementation.  
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1. Remise en état du site 

■ Extrait de l’Avis 

 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire  

Pour compléter l’avis de la MRAe, il est précisé que depuis le 23 août 2011, les installations éoliennes sont passées 

sous la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). A ce titre, les 

conditions de remise en état du site en fin d’exploitation d’un parc éolien, sont désormais fixées par la loi : 

 

Arrêté du 26 Août 2011, modifié par les arrêtés ministériels du 22 juin 2020 et du 10 décembre 2021, relatif aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement 
 
 
Article 29  
 
I. - Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du code de l'environnement 
s'appliquent également au démantèlement des aérogénérateurs qui font l'objet d'un renouvellement. Elles 
comprennent : 

- le démantèlement des installations de production d'électricité ; 

- le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des 
aérogénérateurs et des postes de livraison. Dans le cadre d'un renouvellement dûment encadré par arrêté préfectoral, 
les postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de 
livraison peuvent être réutilisés ; 

- l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels pieux. Par 
dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au 
préfet et ayant été acceptée par ce dernier démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 
défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier 
au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées 
par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation. Dans le cadre d'un 
renouvellement dûment encadré par arrêté préfectoral, les fondations en place peuvent ne pas être excavées si elles 
sont réutilisées pour fixer les nouveaux aérogénérateurs. 

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 
centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 

II. - Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans les 
filières dûment autorisées à cet effet. 
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Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, 
lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet d'une 
dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 

Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable, doivent avoir au 
minimum : 

- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou recyclable 
; 

- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. 

III.- Une fois les opérations de démantèlement et de remise en état achevées, l'exploitant fait attester, conformément 
à l'article R. 515-106 du code de l'environnement, que les opérations visées aux I et aux trois premiers alinéas du II 
ont été réalisées conformément aux prescriptions applicables. 

Cette attestation est établie par une entreprise répondant aux conditions fixées par les textes d'application de l'article 
L. 512-6-1 du code de l'environnement. 

 

Un parc éolien, contrairement à beaucoup d'autres équipements, est parfaitement réversible et sans conséquences 

à long terme pour l'environnement et le paysage. Il est tout à fait possible de démanteler une éolienne pour la 

remplacer par une machine plus performante ou le parc dans son ensemble au terme de sa période de 

fonctionnement. Dans le deuxième cas les opérations de démantèlement et de remise en état sont conformes aux 

prescriptions applicables, cités ci-dessous. La remise en état sera faite selon le type d’usage initial des parcelles à 

savoir agricole.  

Le pétitionnaire s’engage conformément au I de l’article 29 (Section 7 : Démantèlement), de l’arrêté du 26 août 

2011, les opérations de démantèlement et de remise en état du parc éolien comprennent : 

• Le démantèlement des installations de production d'électricité ; 

• Le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des 

aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

• L’excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels pieux. Par 

dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée 

au préfet et ayant été acceptée par ce dernier démontrant que le bilan environnemental du décaissement total 

est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 m dans les terrains à usage 

forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont 

remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation ; 

• La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur 

de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 

l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 



C.  

19 

Réponse à l’Avis de la MRAe – Ferme éolienne de Saint Martin de Lamps – Septembre 2025 

 

Sauf modification du réseau routier ou du matériel de transport qui permettraient d'envisager une solution plus 

simple, le nombre de camions et les itinéraires choisis pour apporter les pièces des éoliennes sera à priori le même 

lors du démantèlement que lors de la construction. Les bétonnières seront remplacées par des camions bennes 

évacuant les gravats. 

Sauf intempéries, la durée de chantier du démontage des aérogénérateurs sera de 3 jours par éolienne. 

 

2. Résumé non technique 

■ Extrait de l’avis  

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

Un résumé non technique sera présenté pour la bonne information du public, conformément à la recommandation 

de la MRAe. 


